
PROTOCOLE N° 2

concernant la mise en oeuvre de l’article 9

1. Les parties sont convenues de tout mettre en oeuvre pour éviter le recours aux mesures de sauvegarde prévues
à l’article 8.

2. Les deux parties sont guidées par la conviction que la mise en oeuvre des paragraphes 4 et 5 de l’article 9 leur
permettrait de déceler dès l’origine les problèmes qui pourraient se poser et, en tenant compte de tous les éléments
pertinents, d’éviter dans toute la mesure du possible le recours à des mesures que la Communauté souhaite ne pas avoir
à prendre vis-à-vis de ses partenaires commerciaux préférentiels.

3. Les deux parties reconnaissent la nécessité de la mise en oeuvre du mécanisme d’information préalable prévu
au paragraphe 4 de l’article 9, dont l’objectif est de réduire, dans le cas des produits sensibles, le risque d’un recours
soudain ou imprévu à des mesures de sauvegarde. Ces dispositions permettraient de maintenir un flux permanent
d’informations commerciales et de mettre en oeuvre simultanément les procédures de consultations régulières. Les
deux parties seront ainsi en mesure de suivre de près l’évolution dans des secteurs sensibles et de déceler les problèmes
qui pourraient se présenter.

4. Il en résulte les deux procédures suivantes :

a) le mécanisme de surveillance statistique

Sans préjudice des arrangements internes que la Communauté peut appliquer pour surveiller ses importations, le
paragraphe 4 de l’article 9 prévoit l’institution d’un mécanisme destiné à assurer la surveillance statistique de certaines
exportations des Etats ACP vers la Communauté et à faciliter ainsi l’examen de faits de nature à provoquer des
perturbations de marché.

Ce mécanisme, dont le seul but est de faciliter l’échange d’informations entre les parties, ne devrait s’appliquer
qu’aux produits que la Communauté considère, pour ce qui la concerne, comme sensibles.

La mise en oeuvre de ce mécanisme se fera d’un commun accord sur la base des données que la Communauté
fournira et à l’aide des informations statistiques que les Etats ACP communiqueraient à la Commission à la demande
de cette dernière.

Pour l’application efficace de ce mécanisme, il est nécessaire que les Etats ACP concernés fournissent, si possible
chaque mois, à la Commission, les statistiques relatives à leurs exportations vers la Communauté et vers chacun de ses
Etats membres de produits considérés par la Communauté comme étant sensibles;

b) une procédure de consultations régulières

Le mécanisme de surveillance statistique mentionné ci-dessus permettra aux deux parties de mieux suivre les
évolutions commerciales susceptibles d’être source de préoccupations. Sur la base de ces informations, et
conformément au paragraphe 5 de l’article 9, la Communauté et les Etats ACP auront la possibilité de tenir des
consultations périodiques afin de s’assurer que les objectifs de cet article sont atteints. Ces consultations auront lieu à
la demande d’une des parties.

5. Si les conditions d’application de mesures de sauvegarde prévues à l’article 8 sont réunies, il reviendrait à la
Communauté, conformément au paragraphe 1er de l’article 9 relatif aux consultations préalables en ce qui concerne
l’application de mesures de sauvegarde, d’entrer immédiatement en consultation avec les Etats ACP concernés en leur
fournissant toutes les informations nécessaires à ces consultations, notamment les données permettant de déterminer
dans quelle mesure les importations d’un produit déterminé en provenance d’un ou de plusieurs Etats ACP ont
provoqué ou risqué de provoquer un préjudice grave aux producteurs communautaires de produits similaires ou
directement concurrentiels ou des perturbations sérieuses dans un secteur de l’activité économique de la Communauté
ou des difficultés pouvant se traduire par l’altération grave de la situation économique d’une région de la
Communauté.

6. Si aucun autre arrangement n’a pu être conclu entre-temps avec l’Etat ou les Etats ACP concernés, les autorités
compétentes de la Communauté peuvent, au terme du délai de vingt-et-un jours prévu pour ces consultations, prendre
les mesures appropriées pour la mise en oeuvre de l’article 8. Ces mesures sont immédiatement communiquées aux
Etats ACP et elles sont immédiatement applicables.

7. Cette procédure s’appliquerait sans préjudice des mesures qui pourraient être prises en cas de circonstances
particulières au sens du paragraphe 3 de l’article 9. Dans ce cas, toutes les informations appropriées seront
communiquées aussitôt aux Etats ACP.

8. En tout état de cause, les intérêts des Etats ACP les moins développés, enclavés et insulaires feront l’objet d’une
attention particulière, comme prévu à l’article 2 de l’accord.



PROTOCOLE N° 3

reprenant le texte du protocole n° 3 sur le sucre ACP figurant dans la Convention ACP-CEE de Lomé,
signée le 28 février 1975

et les déclarations correspondantes annexées à cette Convention

PROTOCOLE N° 3

SUR LE SUCRE ACP

ARTICLE 1
1. La Communauté s’engage, pour une période indéterminée, à acheter et à importer, à des prix garantis, des

quantités spécifiées de sucre de canne, brut ou blanc, originaire des Etats ACP, que lesdits Etats s’engagent à lui fournir.
2. La clause de sauvegarde prévue à l’article 10 de la Convention n’est pas applicable. La mise en oeuvre du présent

protocole est assurée dans le cadre de la gestion de l’organisation commune du marché du sucre, qui, toutefois, ne
devra pas affecter l’engagement contracté par la Communauté aux termes du paragraphe 1er.

ARTICLE 2
1. Sans préjudice de l’article 7, aucune modification apportée au présent protocole ne peut entrer en vigueur avant

l’expiration d’une période de cinq années à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. Passé ce délai,
les modifications qui pourraient être arrêtées d’un commun accord entreront en vigueur à une date à convenir.

2. Les conditions d’application de la garantie mentionnée à l’article 1er sont réexaminées avant la fin de la septième
année de leur application.

ARTICLE 3
1. Les quantités de sucre de canne visées à l’article 1er, exprimées en tonnes métriques de sucre blanc, ci-après

dénomées ″quantité convenues″, et qui doivent être livrées durant chacune des périodes de douze mois prévues à
l’article 4, paragraphe 1er, sont les suivants :

Barbade : 49 300

Fidji : 163 600

Guyane : 157 700

Jamaïque : 118 300

Kenya : 5 000

République populaire du Congo : 10 000

Madagascar : 10 000

Malawi : 20 000

Maurice : 487 200

Ouganda : 5 000

Swaziland : 116 400

Tanzanie : 10 000

Trinité et Tobago : 69 000

Ouganda 5 000

2. Sous réserve de l’article 7, ces quantités ne peuvent être réduites sans l’accord des Etats individuellement
concernés.

3. Toutefois, pour la période allant jusqu’au 30 juin 1975, les quantités convenues, exprimées en tonnes métriques
de sucre blanc, sont les suivantes :

Barbade : 29 600

Fidji : 25 600

Guyane : 29 600

Jamaïque : 83 800

Madagascar : 2 000

Maurice : 65 300

Swaziland : 19 700

Trinité et Tobago : 54 200

ARTICLE 4
1. Au cours de chaque période de douze mois allant du 1er juillet au 30 juin inclus, ci-après dénommée ″période

de livraison″, les Etats ACP exportateurs de sucre s’engagent à livrer les quantités visées à l’article 3, paragraphe 1er,
sous réserve des ajustements résultant de l’application de l’article 7. Un engagement analogue s’applique également
aux quantités visées à l’article 3, paragraphe 3, pour la période allant jusqu’au 30 juin 1975, qui est également
considérée comme une période de livraison.

2. Les quantités à livrer jusqu’au 30 juin 1975, visées à l’article 3, paragraphe 3, comprennent les livraisons en route
à partir du port d’expédition ou, dans le cas d’Etats enclavés, celles qui ont franchi la frontière.

3. Les livraisons de sucre de canne ACP au cours de la période allant jusqu’au 30 juin 1975 bénéficient des prix
garantis applicables pendant la période de livraison débutant le 1er juillet 1975. Des dispositions identiques peuvent
être prises pour des périodes de livraison ultérieures.



ARTICLE 5
1. Le sucre de canne blanc ou brut est commercialisé sur le marché de la Communauté à des prix négociés librement

entre acheteurs et vendeurs.
2. La Communauté n’intervient pas si un Etat membre permet que les prix de vente pratiqués à l’intérieur de ses

frontières dépassent le prix de seuil de la Communauté.
3. La Communauté s’engage à acheter, au prix garanti, des quantités de sucre blanc ou brut, jusqu’à concurrence

de certaines quantités convenues, qui ne peuvent être commercialisées dans la Communauté à un prix équivalent ou
supérieur au prix garanti.

4. Le prix garanti, exprimé en unités de compte européennes, se réfère au sucre non emballé, rendu caf aux ports
européens de la Communauté, et est fixé pour du sucre de la qualité type. Il est négocié annuellement, à l’intérieur de
la gamme des prix obtenus dans la Communauté, compte tenu de tous les facteurs économiques importants, et sera fixé
au plus tard le 1er mai qui précède immédiatement la période de livraison à laquelle il est applicable.

ARTICLE 6
L’achat au prix garanti visé à l’article 5, paragraphe 3, est assuré par l’intermédiaire soit des organismes

d’intervention, soit d’autres mandataires désignés par la Communauté.

ARTICLE 7
1. Si, pour des raisons de force majeure, un Etat ACP exportateur de sucre ne livre pas la totalité de la quantité

convenue pendant une période de livraison, la Commission, à la demande de l’Etat concerné, accorde la période de
livraison supplémentaire nécessaire.

2. Si, au cours d’une période de livraison, un Etat ACP exportateur de sucre informe la Commission qu’il ne sera
pas en mesure de fournir la totalité de la quantité convenue et qu’il ne souhaite pas bénéficier de la période
supplémentaire mentionnée au paragraphe 1er, la quantité non livrée fait l’objet d’une nouvelle allocation par la
Commission en vue de sa fourniture pendant la période de livraison en question. La Commission procède à cette
nouvelle allocation après consultation des Etats concernés.

3. Si, pour des raisons ne relevant pas d’un cas de force majeure, un Etat ACP exportateur de sucre ne livre pas la
totalité de la quantité de sucre convenue, pendant une période de livraison quelconque, la quantité convenue est
réduite, pour chacune des périodes de livraison suivantes, de la quantité non livrée.

4. La Commission peut décider que, en ce qui concerne les périodes de livraison ultérieures, la quantité de sucre
non livrée fera l’objet d’une nouvelle allocation entre les autres Etats mentionnés à l’article 3. Cette nouvelle allocation
est effectuée en consultation avec les Etats concernés.

ARTICLE 8
1. A la demande d’un ou de plusieurs Etats fournisseurs de sucre aux termes du présent protocole, ou de la

Communauté, des consultations relatives à toutes les mesures nécessaires pour l’application du présent protocole
auront lieu dans un cadre institutionnel approprié qui sera adopté par les parties contractantes. A cette fin, il peut être
fait recours aux institutions créées par la Convention, pendant la période d’application de cette dernière.

2. Si la Convention cesse d’être applicable, les Etats fournisseurs de sucre visés au paragraphe 1er et la
Communauté arrêtent les dispositions institutionnelles appropriées en vue d’assurer le maintien du présent protocole.

3. Les réexamens périodiques prévus dans le présent protocole ont lieu dans le cadre institutionnel convenu.

ARTICLE 9
Les types particuliers de sucre fournis traditionnellement aux Etats membres par certains Etats ACP exportateurs

de sucre sont inclus dans les quantités visées à l’article 3 sur les mêmes bases.

ARTICLE 10
Les dispositions du présent protocole restent en vigueur après la date prévue à l’article 91 de la Convention. Après

cette date, le protocole peut être dénoncé par la Communauté à l’égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP
à l’égard de la Communauté moyennant un préavis de deux ans.

ANNEXE AU PROTOCOLE N° 3

Déclarations relatives au protocole n° 3
1. Déclaration commune concernant d’éventuelles demandes de participation au protocole n° 3
Toute demande émanant d’un Etat ACP, partie contractante à la Convention, mais non spécifiquement mentionné

dans le protocole n° 3, qui souhaite participer aux dispositions dudit protocole, est examinée.
2. Déclaration de la Communauté concernant le sucre originaire de Belize, de Saint-Christophe-et-Nevis-Anguilla

et du Surinam
a) La Communauté s’engage à adopter les mesures nécessaires pour garantir qu’un traitement identique à celui qui

est prévu au protocole n° 3 soit appliqué aux quantités suivantes de sucre de canne brut ou blanc, originaire des pays
suivants :

Belize : 39 400 tonnes
Saint-Christophe-et-Nevis-Anguilla : 14 800 tonnes
Suriname : 4 000 tonnes
b) Toutefois, pour la période allant jusqu’au 30 juin 1975, lesdites quantités sont fixées comme suit :
Belize : 14 800 tonnes2
Saint-Christohphe-et-Nevis-Anguilla : 7 900 tonnes (30)
3. Déclaration de la Communauté ad article 10 du protocole n° 3
La Communauté déclare que l’article 10 du protocole n° 3 prévoyant la possibilité de dénonciation dudit protocole,

aux conditions visées dans ledit article, a pour objet d’assurer la sécurité juridique et ne constitue pour la Communauté
aucune modification ou limitation des principes énoncés à l’article 1er de ce même protocole 1.



ANNEXE AU PROTOCOLE N° 3

Echange de lettres entre la République Dominicaine et la Communauté européenne
concernant le protocole sur le sucre ACP

Lettre n° 1 du gouvernement de la République dominicaine
Monsieur,
J’ai l’honneur de vous confirmer que la République dominicaine ne désire pas adhérer au protocole sur le sucre

ACP annexé à la Convention ACP-CEE, ni à l’heure actuelle, ni ultérieurement. La République dominicaine s’engage
donc à ne pas demander d’adhérer à ce protocole. Elle adresse au groupe des Etats ACP une lettre de la même teneur.
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et je vous prie d’agréer, Monsieur
le Président, l’assurance de ma plus haute considération.

Lettre n° 2 du président du Conseil des Communautés européennes
Monsieur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit :
« J’ai l’honneur de vous confirmer que la République dominicaine ne désire pas adhérer au protocole sur le sucre

ACP annexé à la convention ACP-CEE, ni à l’heure actuelle, ni ultérieurement. La République dominicaine s’engage
donc à ne pas demander d’adhérer à ce protocole. Elle adresse au groupe des Etats ACP une lettre de la même teneur″.

La Communauté confirme son accord sur le contenu de cette lettre.
Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

ANNEXE AU PROTOCOLE N° 3

Accord Sous forme d’échange de lettres entre la Communauté économique européenne et la Barbade, Belize, la
République populaire du Congo, Fidji, la République coopérative de Guyana, la Jamaïque, la République du
Kenya, la République démocratique de Madagascar, la République du Malawi, l’île Maurice, la République de
l’Ouganda, la République de Surinam, le Royaume du Swaziland, la République unie de Tanzanie, Trinité et
Tobago, la République du Zimbabwe et Saint-Christophe-et-Nevis sur l’adhésion de ce dernier pays au protocole
n° 7 sur le sucre ACP, annexé à la deuxième convention ACP-CEE

Lettre n° 1

Bruxelles, le

Monsieur,

Les représentants des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés au protocole n° 7 sur le sucre ACP,
annexé à la deuxième convention ACP-CEE, et de la Commission, au nom de la Communauté économique européenne,
ont convenu ce qui suit.

- Saint-Christophe-et-Nevis est inscrit à l’article 3 paragraphe 1er dudit protocole avec une quantité convenue de
14800 tonnes à compter du jour de son adhésion à la deuxième convention ACP-CEE.

Jusqu’à cette date les dispositions de l’annexe IV de la décision 80/1186/CEE du Conseil, du 16 décembre 1980,
relative à l’association des pays et territoires d’outre-mer à la Communauté économique européenne, restent
applicables.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me confirmer que cette dernière,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-avant et la
Communauté.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Au nom du Conseil

des Communautés européennes

Lettre n° 2

Monsieur,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit :

« Les représentants des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés au protocole n° 7 sur le sucre ACP,
annexé à la deuxième convention ACP-CEE, et de la Commission, au nom de la Communauté économique européenne,
ont convenu ce qui suit.

Saint-Christophe-et-Nevis est inscrit à l’article 3 paragraphe 1er dudit protocole avec une quantité convenue de
14 800 tonnes à compter du jour de son adhésion à la deuxième convention ACP-CEE.

Jusqu’à cette date les dispositions de l’annexe IV de la décision 80/1186/CEE du Conseil, du 16 décembre 1980,
relative à l’association des pays et territoires d’outre-mer à la Communauté économique européenne, restent
applicables.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-avant et la
Communauté. »

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord des gouvernements des Etats ACP visés dans votre lettre sur le contenu
de celle-ci.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Pour les gouvernements



ANNEXE AU PROTOCOLE N° 3

Accord sous forme d’échange de lettres entre la Communauté économique européenne et la Barbade, la république
populaire du Congo, Fidji, la république coopérative de Guyana, la Jamaïque, la république du Kenya, la
république démocratique de Madagascar, la république du Malawi, l’île Maurice, la république de l’Ouganda, la
république de Suriname, le Royaume du Swaziland, la république unie de Tanzanie, Trinité et Tobago et la
république du Zimbabwe sur l’adhésion de ce dernier pays au protocole n° 7 sur le sucre ACP, annexé à la
deuxième convention ACP-CEE

Lettre n° 1

Monsieur...,

Les représentants des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés au protocole n° 7 sur le sucre ACP,
annexé à la deuxième convention ACP-CEE, de la république du Zimbabwe et de la Commission, au nom de la
Communauté économique européenne, ont convenu ce qui suit.

La république du Zimbabwe est inscrite à l’article 3, paragraphe 1er dudit protocole avec une quantité convenue
de 25 000 tonnes à compter du 1er juillet 1982 et, pour la période allant jusqu’au 30 juin 1982, avec une quantité
convenue de 6 000 tonnes.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique visés ci-dessus et la Communauté.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Au nom du Conseil

des Communautés européennes

Lettre n° 2

Monsieur...,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit :

« Les représentants des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés au protocole n° 7 sur le sucre ACP,
annexé à la deuxième convention ACP-CEE, de la république du Zimbabwe et de la Commission, au nom de la
Communauté économique européenne, ont convenu ce qui suit.

La république du Zimbabwe est inscrite à l’article 3, paragraphe 1er dudit protocole avec une quantité convenue
de 25 000 tonnes à compter du 1er juillet 1982 et, pour la période allant jusqu’au 30 juin 1982, avec une quantité
convenue de 6 000 tonnes.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-avant et la
Communauté. »

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord des gouvernements des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
visés à ladite lettre sur ce qui précède.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Pour les gouvernements

ANNEXE AU PROTOCOLE N° 3

Accord sous forme d’échange de lettres entre la Communauté économique européenne et la Barbade, Belize, la
république populaire du Congo, Fidji, la république coopérative de Guyana, la Jamaïque, la république du Kenya,
la république démocratique de Madagascar, la république du Malawi, l’île Maurice, la république d’Ouganda, la
république de Surinam, le Royaume du Swaziland, la république unie de Tanzanie, Trinité et Tobago, la république
du Zimbabwe et la république de Côte d’Ivoire sur l’adhésion de ce dernier pays au protocole n° 7 sur le sucre ACP,
annexé à la deuxième convention ACP-CEE

Lettre n° 1

Monsieur,

Les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés au protocole n° 7 sur le sucre ACP, annexé à la
deuxième convention ACP-CEE, la république de Côte d’Ivoire et la Communauté économique européenne sont
convenus de ce qui suit.

La république de Côte d’Ivoire est inscrite à l’article 3, paragraphe 1er dudit protocole avec, dans l’immédiat, une
quantité convenue de 2 000 tonnes (exprimées en sucre blanc), à compter du 1er juillet 1983.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-avant et la
Communauté.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Au nom du Conseil

des Communautés européennes



Lettre n° 2

Monsieur,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit :

« Les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés au protocole n° 7 sur le sucre ACP, annexé à la
deuxième convention ACP-CEE, la république de Côte d’Ivoire et la Communauté économique européenne sont
convenus de ce qui suit.

La république de Côte d’Ivoire est inscrite à l’article 3, paragraphe 1er dudit protocole avec, dans l’immédiat, une
quantité convenue de 2 000 tonnes (exprimées en sucre blanc), à compter du 1er juillet 1983.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-avant et la
Communauté. »

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord des gouvernements des Etats ACP visés dans votre lettre sur le contenu
de celle-ci.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Pour les gouvernements

ANNEXE AU PROTOCOLE N° 3

Accord sous forme d’échange de lettres entre la Communauté européenne et la Barbade, le Belize, la république du
Congo, Fidji, la république coopérative de Guyane, la république de Côte d’Ivoire, la Jamaïque, la république du
Kenya, la république de Madagascar, la république du Malawi, la république de Maurice, la république de
l’Ouganda, la république du Surinam, Saint-Kitts-et-Nevis, le royaume de Swaziland, la république unie de Tanzanie,
la république de Trinité et Tobago, la république de Zambie et la république du Zimbabwe concernant l’adhésion de
la république de Zambie au protocole n° 8 sur le sucre ACP annexé à la quatrième convention ACP-CEE

Lettre n° 1

Bruxelles, le...

Monsieur,

Les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés dans le protocole n° 8 sur le sucre ACP annexé à la
quatrième convention ACP-CEE, la république de Zambie et la Communauté européenne sont convenus de ce qui suit.

La république de Zambie est inscrite à l’article 3, paragraphe 1er dudit protocole avec une quantité convenue de
zéro tonne à compter du 1er janvier 1995.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-dessus et la
Communauté européenne.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Au nom du Conseil

des Communautés européennes

Lettre n° 2

Bruxelles, le...

Monsieur,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit.

« Les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) visés dans le protocole n° 8 sur le sucre ACP annexé à
la quatrième convention ACP-CEE, la république de Zambie et la Communauté européenne sont convenus de ce qui
suit.

La république de Zambie est inscrite à l’article 3, paragraphe 1er dudit protocole avec une quantité convenue de
zéro tonne à compter du 1er janvier 1995.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et me confirmer que celle-ci,
accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre les gouvernements des Etats ACP visés ci-dessus et la
Communauté européenne. »

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord des gouvernements des Etats ACP visés dans votre lettre sur le contenu
de celle-ci.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Pour les gouvernements des Etats ACP

visés dans le protocole n° 8

et de la république de Zambie



PROTOCOLE N° 4
RELATIF À LA VIANDE BOVINE

La Communauté et les Etats ACP conviennent des mesures spéciales ci-après visant à permettre aux Etats ACP
exportateurs traditionnels de viande bovine le maintien de leur position sur le marché de la Communauté et à assurer
ainsi un certain niveau de revenu à leurs producteurs.

ARTICLE 1er

Dans les limites visées à l’article 2, les droits à l’importation, autres que les droits de douane ad valorem, appliqués
à la viande bovine originaire des Etats ACP, sont diminués de 92 %.

ARTICLE 2
Sans préjudice de l’article 4, la diminution des droits de douane prévue à l’article 1er porte, par année civile et par

pays, sur les quantités suivantes exprimées en viande bovine désossée :
Botswana : 18 916 tonnes
Kenya : 142 tonnes
Madagascar : 7 579 tonnes
Swaziland : 3 363 tonnes
Zimbabwe : 9 100 tonnes
Namibie : 13 000 tonnes

ARTICLE 3
En cas de recul, prévisible ou constaté, des exportations du fait de calamités telles que la sécheresse, les cyclones

ou les maladies des animaux, la Communauté est prête à envisager des mesures appropriées pour que les quantités non
exportées pour ces raisons pendant une année puissent être livrées pendant l’année suivante.

ARTICLE 4
Si, au cours d’une année déterminée, un des Etats ACP mentionnés à l’article 2 n’est pas en mesure de fournir la

quantité totale autorisée et ne souhaite pas bénéficier des mesures visées à l’article 3, la Commission peut répartir la
quantité manquante entre les autres Etats ACP concernés. En pareil cas, les Etats ACP concernés proposent à la
Commission, au plus tard le 1er septembre de chaque année, le ou les Etats ACP qui seront en mesure de fournir la
nouvelle quantité supplémentaire, en lui indiquant l’Etat ACP qui n’est pas en mesure de fournir la totalité de la
quantité qui lui a été allouée, étant entendu que cette nouvelle affectation temporaire ne modifie pas les quantités
initiales.

La Commission veille à ce qu’une décision soit arrêtée au plus tard le 15 novembre.

ARTICLE 5
La mise en oeuvre du présent protocole est assurée dans le cadre de la gestion de l’organisation commune des

marchés dans le secteur de la viande bovine, ce qui ne doit toutefois pas affecter les engagements contractés par la
Communauté au titre du présent protocole.

ARTICLE 6
En cas d’application de la clause de sauvegarde prévue à l’article 8, paragraphe 1er, de l’annexe dans le secteur de

la viande bovine, la Communauté prend les mesures nécessaires pour permettre le maintien du volume d’exportation
des Etats ACP vers la Communauté à un niveau compatible avec les engagements contractés au titre du présent
protocole.

PROTOCOLE N° 5

DEUXIÈME PROTOCOLE RELATIF AUX BANANES

ARTICLE 1er

Les parties reconnaissent l’importance économique capitale que revêtent pour les fournisseurs de bananes ACP
leurs exportations vers le marché de la Communauté. La Communauté accepte d’examiner et, le cas échéant, de
prendre des mesures visant à garantir la viabilité de leurs entreprises exportatrices de banane et le maintien des
débouchés pour leurs bananes sur le marché de la Communauté.

ARTICLE 2
Chaque Etat ACP intéressé et la Communauté se concertent afin de déterminer les actions à mettre en oeuvre pour

améliorer les conditions de production et de commercialisation des bananes. Ce but est poursuivi en utilisant tous les
moyens prévus dans le cadre des dispositions de la convention relatives à la coopération financière, technique, agricole,
industrielle et régionale. Ces actions sont conçues de manière à permettre aux Etats ACP, et en particulier à la Somalie,
compte tenu de leurs situations particulières, d’améliorer leur compétitivité. Elles sont mises en oeuvre à tous les
stades, de la production à la consommation, et portent notamment sur les domaines suivants :

- amélioration des conditions de production et de la qualité grâce à des actions dans le domaine de la recherche,
de la récolte, du conditionnement et de la manutention;

- transport et stockage;
- commercialisation et promotion commerciale.

ARTICLE 3
En vue de réaliser ces objectifs, les deux parties conviennent de se concerter au sein d’un groupe mixte permanent,

assisté d’un groupe d’experts, dont le rôle est de suivre en permanence les problèmes spécifiques portés à son attention.

ARTICLE 4
Si les Etats ACP producteurs de bananes décident de créer une organisation commune en vue de réaliser ces

objectifs, la Communauté apporte son soutien à une telle organisation en prenant en considération les demandes qui
lui sont présentées en vue d’appuyer les activités de cette organisation qui entrent dans le cadre des actions régionales
au titre de la coopération pour le financement du développement.




